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SIXIEME COMMANDEMENT DE L'EgLISE

le sixième commandement
:
" Vendredi chairne mangeras ni le samedi mémerent.

'

^. rar le sixième commandemenf i'P,ri,-o
nous défend d'user, sans nc^ce.^ tT d'à imtgras le .e^,..rff et le samcji. Dan^ noke™C
vince, le Souverain Pontife a permit de fW
gra. le san.edi. lorsque ce n'est™„VT^
—Ce commandement signifie • '^Tn ««,>,„ras pas de chair le vendrai ni le samedi.'"'"'^*'-

l'onXteTettir-'^-'^ -"'"•«•' oO

479. Q. Que faut-il observer les joui« déjeune


